
 

 
EDITORIAL 

                                                      Le 21ème numéro de cette lettre d'information électronique est pour moi l'occasion de m'adresser à vous pour la première fois  

                                        et de me présenter brièvement.  

                                         Je suis depuis  septembre votre nouveau Consul général, nommé par décret du Président de la République du 3 juin ; j'avais 

                           déjà vécu à  Bruxelles de 2004 à 2008 lorsque je travaillais auprès de l'Otan, mais je découvre la Belgique depuis mon retour (mon  

                           poste précédent, multilatéral, à Evere, était presque un monde à part), notamment lors de mes premiers déplacements, à Tournai,  

                           Anvers, Liège, Courtrai, Namur, Bruges et Gand (prise de contact avec des bourgmestres ou gouverneurs, rencontres avec des  

                           représentants de la communauté française, etc.), avec plaisir, d'autant que j'y retrouve de nombreux amis, en particulier dans la  

                           communauté française, et deux de nos 3 enfants, qui étaient restés étudier à Bruxelles. Mon épouse également, qui est retenue à Paris 

                            par des obligations professionnelles mais devrait me rejoindre cet été, et viendra chaque fois que possible en attendant. 

                                        Je devrais avoir bientôt mon « Exequatur », qui me permettra d'exercer mes fonctions officiellement, l’arrêté opérant la fusion 

des circonscriptions consulaires d'Anvers et Liège avec celle de Bruxelles ayant été publié le 20 octobre. Je suis ainsi devenu chef de  circonscription 

consulaire unique, sous l'autorité de l'Ambassadeur, Mme Michèle Boccoz. 
 

Le Consulat général a connu une rentrée active : il a contribué à organiser la visite les 12 et 13 septembre du Secrétaire d'Etat chargé des Français de 

l'Etranger, poste créé fin juin par le Président de la République pour accorder à nos 2,5 millions de compatriotes établis à l'étranger, qui restent très attachés 

à leur pays, l'importance qu'ils méritent ; M. David Douillet a pu rencontrer de nombreux Français à Anvers, Bruxelles et Tournai. M. Edouard Courtial lui a 

succédé depuis, la continuité étant assurée par le maintien en fonctions d’un Directeur de cabinet que vous connaissez bien, mon prédécesseur Serge 

Mucetti, auquel je rends ici hommage car il a laissé un consulat général en bon ordre de marche, plaçant même la barre haut dans certains domaines 

(cérémonies de commémoration militaire ou d’intégration dans la nationalité française par exemple), y compris en lançant puis en portant depuis 2009 cette 

Lettre d'information ; toujours rédigée sans moyen supplémentaire, principalement par le Consul général, elle s’ajoute au volume d’activité auquel il faut 

quotidiennement faire face ; c'est pourquoi sa fréquence peut varier parfois (environ tous les 2 mois, sauf l'été). Sa formule est seulement allégée et son 

contenu un peu resserré, car le temps est précieux pour chacun, mais son objectif reste le même : vous donner les informations essentielles sur nos activités 

et services, comme sur vos droits. 

J’ai la chance d’avoir une bonne équipe (outre mon adjoint Didier Boïko, le nouveau chef de chancellerie Georges Jaussaud, et le Vice-Consul 

Thierry Gallais, 32 agents compétents et dévoués) ; le Consulat peut s'appuyer sur un solide réseau de partenaires : les 6 conseillers que vous avez élus à 

l'Assemblée des Français de l'Etranger (AFE), nos consuls honoraires (de Tournai, Courtrai, Charleroi et Gand, et bientôt Anvers et Liège), l'UFE et l'ADFE, 

les lycées français de Bruxelles et d'Anvers, et les nombreuses associations d’amitié ou d’entraide, sans oublier les sociétés militaires françaises de Belgique.  

Merci à ceux qui se sont dévoués pour  notre pays et au service des Français en Belgique (agents du Consulat partis à la retraite ou dans de nouveaux 

postes, notamment M. Romuald Rouchon qui fut un excellent chef de chancellerie, Mme Honhon, qui aura été Consule honoraire à Namur pendant 16 ans, 

Mme Outters, qui fut longtemps présidente de la société d'entraide de Gand, etc.) ou s’apprêtent à le faire (en particulier MM. Rousseau et De Fieuw, 

consuls honoraires désignés à Liège et Anvers). 
 

Mes priorités dans les prochains mois seront forcément dominées par l'organisation des élections du printemps 2012, tâche lourde en Belgique, dont 

vous mesurez l'enjeu, puisqu'il s'agira de désigner le Président de la République, mais aussi les premiers députés français de l'étranger, dont celui prévu 

pour la 4ème circonscription (Belgique, Luxembourg, Pays-Bas). 

On ne pourra pour autant négliger les autres missions du Consulat, pas moins importantes pour la communauté française et notre équipe : 

délivrance d'actes d'état civil, de cartes d’identité et de passeports ; octroi de la nationalité française aux personnes remplissant les conditions requises (la 

dernière cérémonie d’intégration de l’année aura lieu le 1er décembre); allocation de bourses aux élèves et d’aides aux anciens combattants dans le besoin ; 

organisation des troisièmes « rencontres notariales » le 22 novembre, etc.  

Je souhaiterais enfin, malgré notre manque de moyens, développer notre site internet et améliorer l'accueil et l'orientation du public (standard 

téléphonique, etc.), tout en rappelant que les délais de traitement de vos demandes sont plus courts lorsque vous choisissez un bon créneau horaire et 

préparez bien votre dossier, et que le respect doit être mutuel : respect du public par les agents, mais aussi respect par le public des agents, qui travaillent 

parfois dans des conditions difficiles. 

Je voudrais y ajouter l'adoption d'un « Plan de sécurité pour la communauté française » : presque tous les pays du monde en sont dotés, sous forme 

simplifiée dans ceux, comme celui-ci, où les menaces sont moindres, et  où les autorités locales sont capables d'intervenir les premières ; malgré tout, 

l'exemple de l'épidémie de grippe H1N1 a montré que même dans un pays de l'UE, mieux vaut être aussi préparé que possible à toute éventualité. 

Je souhaiterais enfin entretenir le lien entre la jeunesse de la Nation et son armée et  reprendre les Journées d'Appel et de Préparation à la Défense 

(suspendues depuis la suppression du poste d'attaché militaire résident en 2004), rebaptisées aujourd'hui « Journées de la Défense et du Citoyen », pour les 

1700 jeunes Français recensés chaque année en Belgique. En décembre, un premier exercice sera organisé au lycée Jean Monnet pour 140 jeunes de 

Terminale. Je remercie au passage les Français (lycéens en particulier) qui viennent de s'associer à la commémoration du 11 novembre, devant le tombeau 

du soldat français inconnu de Laeken,  importante quand on pense que la Belgique compte 35.000 tombes de soldats français (dont l'entretien est supervisé 

par le Consulat). Notre équipe était également représentée à Anvers et Mons, pendant que l'ambassadeur officiait à Ypres, et son adjoint à Liège. 

Sylvain BERGER 

Consul général de France à Bruxelles 



 

EVENEMENTS 
 

 

 

VISITE DE M.  DAVID DOUILLET  

 SECRETAIRE DôETAT CHARGE DES FRANÇAIS DE LôETRANGER 
 

 

 

 

 

M. David DOUILLET, Secrétaire d’Etat chargé des Français de l’étranger, 

a effectué un déplacement en Belgique le 12 et 13 septembre 2011.  

Lors de cette visite le Secrétaire d’Etat a inauguré à Bruxelles, la nouvelle 

médiathèque « Agnès Varda » et le nouveau gymnase du lycée français 

Jean-Monnet. A Anvers, en Flandre, il a salué la création d’une classe 

bilingue français/néerlandais au lycée français international.  

A Bruxelles, Monsieur David Douillet a rencontré les élus des Français de 

Belgique à l’Assemblée des Français de l’Etranger et visité le Consulat 

général.  

Il a rencontré des représentants de la communauté française à Bruxelles, 

Anvers et Tournai. Dans toutes ces villes, il a rencontré les autorités 

locales. 

Enfin, il a visité les centres hospitaliers de Mouscron et Tourcoing. Ces 

établissements sont reconnus par les organismes de protection et de 

sécurité sociale des deux pays. Ils font partie d’un réseau de coopération 

médicale, illustration du dynamisme de la coopération transfrontalière 

franco-belge, et qui bénéficie aux Français résidant dans la région de 

Mouscron. 
 

 

 

 

CEREMONIE  DU 11 NOVEMBRE  2011 
 

 

Cette année, des responsables du consulat et de l’ambassade, 

accompagnés par des conseillers à l’Assemblée des Français de 

l’étranger, ont déposé des gerbes en plusieurs lieux importants de 

Belgique : Ypres, Laeken (monument du poilu inconnu), Anvers, Liège. 

Nous remercions les citoyens français qui se sont déplacés nombreux 

pour s’associer à ces commémorations, importantes pour le souvenir 

des soldats de la Grande Guerre. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

RENCONTRES NOTARIALES  
 

Le Consulat général de France à Bruxelles, 

le Conseil supérieur du notariat français, 

le Conseil international du notariat belge, 

avec le soutien de l’ADFE et l’UFE, 

 

vous invitent aux 3èmes rencontres notariales franco-belges sur les thèmes : 

 

Actualité du droit de la famille et du patrimoine, 

Nouvelles lois sur les régimes matrimoniaux, les donations et les successions, 

Nouvelles règles de la fiscalité et du patrimoine familial, 

Investissement immobilier 

 

le 22 novembre 2011 à 17h30 

à la Résidence de France 

47 Rue Ducale – 1000 Bruxelles 

Métro : Arts-Loi – Kunst-Wet 

 

Les rencontres seront suivies d’une réception en présence de Mme l’Ambassadeur. 

Les personnes souhaitant participer à ces rencontres peuvent s’inscrire sans délai à l’adresse électronique 

suivante : consulat@consulfrance-bruxelles.org 

(en notant simplement en objet : « NOTARIAT »). 

La capacité de la salle étant limitée, seuls les premiers inscrits pourront recevoir une invitation. 

Prière de se munir d’une pièce d’identité à présenter à l’entrée 

 

 

 
 

 

mailto:consulat@consulfrance-bruxelles.org


ELECTIONS 2012 
 

En 2012, les Français établis hors de France éliront le Président de la République et pour la première fois 11 députés à l’Assemblée nationale dont un 

dans la 4ème circonscription (Belgique, Luxembourg, Pays-Bas). 
 

CALENDRIER ELECTORAL 

Les Français établis en Belgique inscrits sur la liste électorale consulaire jusqu’au 31 décembre 2011 à 18h participeront à ces échéances suivant le 

calendrier suivant : 

- élection du Président de la République : 22 avril et 6 mai 2012 ; 

- élections législatives : 3 et 17 juin 2012. 

Remarque : deux particularités sont à noter concernant les élections législatives à l’étranger : le 1er ÛÖÜÙɯËÌɯÓɀõÓÌÊÛÐÖÕɯÌÚÛɯÈÝÈÕÊõɯËɀÜÕÌɯÚÌÔÈÐÕÌɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯÈÜɯ

1er tour se déroulant en France métropolitaine ;  15 jours séparent les deux tours en raison des délais d’acheminement de l’information électorale. 
 

LISTE ELECTORALE CONSULAIRE 

A ce jour, 73.577 électeurs sont inscrits en Belgique (Anvers 2.077, Liège 9.706, et Bruxelles 61.594), dont 62.677 votant à l’étranger pour les élections 

présidentielles et législatives (et le referendum) et 10.700 votant en France, sauf pour les élections à l'AFE. Le taux de progression de la LEC en préparation 

2012 par rapport à la LEC en vigueur 2011 est de 13 %.  

Il importe de bien comprendre que l'introduction des élections de députés de l'étranger vous oblige désormais à faire un choix couplé : voter pour 

les élections présidentielles et parlementaires soit en Belgique soit en France. En revanche, cela ne vous interdit pas de voter pour des élections locales si vous 

êtes inscrit sur la liste électorale d’une commune de France. 

1.631 radiations sont demandées par les électeurs sur la LEC en préparation pour 2012.  

5.737 électeurs seront proposés à la radiation à la commission administrative électorale de janvier 2012. Les radiations sont nécessaires pour que la 

Liste Electorale Consulaire reflète la réalité autant que possible. Le Consulat, malgré ses efforts de recherche, continue de se heurter à 4.078 « NPAI (N’habite 

Pas à l’Adresse Indiquée ») et aurait besoin de connaître davantage les adresses électroniques d’électeurs de 2012 (45 % aujourd'hui). 

 

LIEUX DE VOTE 

Pour chaque jour d'élection, les électeurs seront invités à voter, selon le lieu de leur domicile, dans l’un des 54 bureaux de vote suivants :  

- 27 bureaux de vote à Bruxelles (26 au palais n° 2 du Parc des expositions du Heysel, 1 au Consulat général de France à Bruxelles qui jouera en outre le rôle 

de bureau de vote centralisateur des résultats du scrutin) ; 

W 27 bureaux de vote répartis sur l’ensemble du territoire belge, dans 11 autres villes (Arlon, Liège, Anvers, Gand, Comines-Warneton, Mouscron, Tournai, 

Mons, Charleroi, Namur, Lasne). 

 

MODALITES DE VOTE 

- L’élection du Président de la République admet deux modalités de vote : le vote à l’urne et le vote par procuration. 

- Les élections législatives à l’étranger admettent quatre modalités de vote : le vote à l’urne, le vote par procuration, le vote par correspondance sous pli fermé 

et le vote par voie électronique. 

Les électeurs souhaitant voter par voie électronique doivent nécessairement faire connaitre au Consulat général de France à Bruxelles leur adresse 

électronique (email). Cette adresse figure sur la liste électorale consulaire qui reste, en application de la loi, communicable à tout électeur qui en fait la 

demande. 
 

COMMUNICATION 

Outre les actions menées par le consulat (insertion dans le quotidien « Le Soir » de Belgique, affiches, plaquettes d’information, communiqué diffusé 

aux communes, réunions d’information, etc.), une campagne d’information nationale vient d'être amorcée par le Ministère français des Affaires étrangères 

(messages sur France 24, etc.) et rappellera notamment aux Français de penser à voter pour le premier tour des élections parlementaires de l’étranger dès le 3 

juin, une semaine plus tôt qu’en métropole. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci ! 
À tous ceux qui  

 

W se sont portés candidats pour présider un bureau de vote (ou y jouer un autre rôle, 

comme secrétaire, auxiliaire) en réponse au courrier du Consul général adressé au 

printemps (une formation d’une demi-journée sera dispensée à leur intention par des 

experts parisiens au cours d'une matinée, le 6, le 7 ou le 8 décembre) ; il est important de 

réunir des équipes de qualité, motivées et solides, pour tenir les bureaux de vote ; 
 

W ont répondu rapidement au courrier de cet été vous invitant à préciser vos choix (rappel : 

la date limite d’inscription sur la liste électorale consulaire expire le 31 décembre à 18h et 

nous ne pourrions pas traiter à temps un afflux de demandes tardives) ; 
 

W se sont portés volontaires pour effectuer un test du vote électronique du 4 au 10 

décembre. 2 000 d'entre vous avez répondu à mon appel et la Belgique s'est ainsi distinguée 

par le nombre de candidats ; les 900 premiers seulement ont pu être retenus par Paris ; si 

vous ne recevez pas un courriel du Ministère des Affaires étrangères d'ici là, votre 

disponibilité pourra certainement trouver d'autres terrains d'engagement bienvenus ; 
 

W nous ont donné leur adresse électronique et sensibilisent leurs proches à l'utilité de la 

faire, car c'est la porte ouverte au progrès ; si vous vous sentiez importuné par des courriels 

politiques, il vous suffirait de demander à leurs auteurs (ils y sont engagés) de vous 

désinscrire de leur liste ; en revanche, nous vous recommandons de ne pas vous désinscrire 

de la diffusion des courriels du Consulat (informations sur vos droits, voire un jour sur 

votre sécurité). 
 

 

 

 



   

INFORMATIONS PRATIQUES 
   

 

HORAIRES DɀOUVERTURE AU PUBLIC 
 

 

Toutes formalités sauf 

affaires sociales et 

nationalité française. 

Du lundi au vendredi 8h45 à 15h30 

Affaires sociales et 

nationalité française. 
Du lundi au vendredi 

8h45 à 12h30 

14h00 à 15h30 

Visas. Mardi, jeudi et vendredi 9h00 à 12h00 
 

En dehors de ces heures, une permanence téléphonique (04 77 61 35 94) est assurée pour les urgences seulement. 
 

LE CONSULAT GENERAL DE FRANCE ADAPTERA SES HORAIRES DɀOUVERTURE DU 26 AU 30 DECEMBRE 2011. 
 

 

 

 

Un nombre important d’usagers se présente chaque jour ouvrable au Consulat général.  

Malgré le nombre de guichet ouverts, un temps d’attente est inévitable, inégal selon les jours et les périodes de la journée. 

Les statistiques suivantes peuvent vous aider à choisir le meilleur moment pour accomplir vos démarches consulaires :  

 

HORAIRE NOMBRE MOYEN DE VISITEURS TEMPS DɀATTENTE MOYENS 

Avant 10h00 17 / heure < 30 mns 

10h00 à 12h00 20 / heure De 30 mns à 1h 

12h00 à 14h00* 14 / heure > 1h 

14h00 à 15h30 12 / heure 1h 
 

* Cette période correspond au temps de pose des agents, la moitié des guichets sont ouverts. 

 

 

 

Jour le plus chargé : le mercredi, environ 20% d’affluence supplémentaire par rapport aux chiffres indiqués ci-dessus. 

Jours et heures à privilégier : lundi, mardi, jeudi et vendredi, avant 10h. 

 

/ÖÜÙɯõÝÐÛÌÙɯÓɀÈÛÛÌÕÛÌ, vous avez la possibilité d’obtenir un RENDEZ-VOUS (tous les jours de 8h45 à 10h30), en vous connectant au site Internet 

du consulat général (www.consulfrance-bruxelles.org). 

 

 

 

 

 

 

 

NUMEROS DɀAPPEL UTILES OU DɀURGENCE 

 

 

 

 

POMPIER 

SERVICE MEDICAL DɀURGENCE 

100 

EN CAS DɀACCIDENT OU DɀAGRESSION 

(NUMERO DɀAPPEL EUROPEEN) 

112 

ACCIDENT DE LA ROUTE SANS BLESSE 

 

101 

CENTRE EUROPEEEN POUR ENFANTS 

DISPARUS OU SEXUELLEMENT EXPLOITES 

116 000 

CENTRE ANTI-POISON 

 

070 245 245 

PHARMACIES DE GARDE 

 

0900 10 500 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ELUS A Lɀ SSEMBLEE DES FRANÇAIS 

DE Lɀ$TRANGER (AFE) 
 

 

 

M. JEAN-JACQUES RATEAU. 

jeanjacques.rateau@skynet.be 

M. GEORGES-FRANCIS SEINGRY. 

gf.seingry@gmail.com 

MME FRANCINE BOUGEON-MAASSEN. 

fbmaassen@skynet.be 

M. ALEXANDRE LAURENT. 

laurent.alexandre@skynet.be 

MME ANNE MONSEU-DUCARME. 

a.monseu@avocat.be 

MME PATRICIA GRILLO. 

patricia.grillo@skynet.be 
 

 

 

 

 

 



PERMANENCES CONSULAIRES 

 

ANVERS  

LYCEE INTERNATIONAL 

Lamorinierestraat, 168 – 2018 ANVERS 

 

De 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 16h00. 

Prendre RDV AU 02 548 88 38 ou 39. 

1er décembre 2011 

 

 

BRUGES  

COLLEGE D’EUROPE 

9/11, Dijver – 8000 BRUGES 

 

De 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 16h00. 

Prendre RDV AU 02 548 88 39. 

15 novembre 2011 

 

CHARLEROI  

HOTEL DE VILLE 

Place Charles II – 6000 CHARLEROI 

 

De 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 16h00. 

Prendre RDV AU 02 548 88 39. 

15 décembre 2011 

 

 

 

 

 

COMINES-WARNETON  

HOTEL DE VILLE 

21, Place Sainte-Anne –  

7780 COMINES-WARNETON 

 

De 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 16h00. 

Prendre RDV AU 02 548 88 36. 

8 décembre 2011 

 

LIEGE  

CPAS DE LIEGE 

13, Place Saint Jacques – 4000 LIEGE 

 

De 9h30 à 12h30 et de 14h00 à 16h00. 

Prendre RDV AU 02 548 88 39 OU 38. 

13 décembre 2011 

 

MONS  

MAISON LOSSEAU 

37, rue de Nimy – 7000 MONS 

 

De 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 16h00. 

Prendre RDV AU 02 548 88 39. 

18 novembre 2011 

2 décembre 2011 

16 décembre 2011 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

AGENCES CONSULAIRES 

(AVEC COMPETENCES ADMINISTRATIVES) 

 

ATTENTION :  LES PERMANENCES CONSULAIRES SERONT SUSPENDUES A COMPTER DU 15 DECEMBRE 2011 

JUSQU'A LA FIN DE LɀANNEE 
 

 

MOUSCRON  

20, RUE DU BEAU CHENE 

7700 MOUSCRON 

Tel : 056 34 61 27 

agence.france.mouscron@skynet.be 

 

De 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 

Lundi 

 Mardi 

Mercredi 

Jeudi 

 

 

 

 

 

 

 

TOURNAI  

HOTEL DE VILLE 

52, RUE SAINT MARTIN 

7500 TOURNAI 

TEL : 069 84 13 12 

FAX : 069 84 50 84 

agence.france.tournai@skynet.be 

De 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 16h00 

 

Lundi, 

Mardi, 

Mercredi 

Vendredi 

 

AGENCES CONSULAIRES 

(SANS COMPETENCES ADMINISTRATIVES)    
 

GAND  

RÉSIDENCE BALMORAL 

376, HUBERT FRERE ORBANLAAN 

9000 GAND 

Tel : 09 223 18 95 

Fax : 09 223 24 23 

 

 

 

 

 

 

COURTRAI  

MINISTER J. LIEBAERTLAAN, 53 

8500 COURTRAI 

Tel : 056 25 57 66 

Fax : 056 20 48 77 

 

 

 

ARLON  

HOTEL DE VILLE 

8, RUE PAUL REUTER – 6700 ARLON 

 

DE 10H00 A 12H00 ET DE 13H30 A 15H30. 

PRENDRE RDV AU 02 548 88 38. 

6 DECEMBRE 2011 

mailto:Agence.france.mouscron@skynet.be
mailto:agence.france.tournai@skynet.be

